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Association des Habitants du Petit-Ry            1340 Ottignies le 18 décembre 2021.  

Place Père Bruno Reynders, 15                                                                                                                                                          
1340                            Ottignies  

          Téléphone : 010 40 28 36  

Courriel : petitry1340@gmail.com  

                

                             La « Gazette du Petit-Ry » - n° 16 - Noël 2021  

Le bulletin d’information des habitants heureux du Petit-Ry … et qui veulent le rester ! 

                                                   

 

Le mot du Président  

Chers membres, chers voisins, chers amis,  
 
Nous voilà déjà arrivés aux festivités de fin d'année 2021. Encore une année 
particulière qui s'achève et qui n'aura pas été facile pour beaucoup d'entre nous !  
Puissent les réveillons de Noël et Nouvel An vous apporter un peu de réconfort, tant 
nécessaire, en les partageant avec votre famille et vos amis. 
Je souhaite que cette année nouvelle nous offre à tous davantage de sérénité, 
d’apaisement, ainsi que des retrouvailles en toute sécurité et des plaisirs partagés. 
Enfin, j’espère que  l'AHPR retrouvera l’année prochaine tous ses membres en 
pleine forme et en bonne santé. 
Soyez certains que les membres de notre comité restent sur le qui-vive, à l'affût de 
prochaines activités.  Grand merci à eux !    
Bonnes fêtes à toutes et à tous. 
                             

Joyeux Noël et Heureuse année 2022 !  

                                                                                     
A bientôt. 
Eric Van de Goor, Président de l’AHPR. 

mailto:petitry1340@gmail.com
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Avec la crise sanitaire, inutile de se rendre à Walibi pour monter et descendre les 
montagnes russes émotionnelles. Les bonnes nouvelles, il est vrai, succèdent aux 
mauvaises depuis bientôt 2 ans.  

Cela dit, votre Gazette préférée ne compte pas en remettre une couche.  Au diable la 
sinistrose ambiante, nous allons plutôt tenter de garder le moral en vous parlant 
surtout des nouvelles positives du quartier.  Alors, on y va ?  

Vous avez rêvé un jour d’un service d’entraide entre habitants du quartier ? Le SEL 
le fait déjà pour vous, comme vous l’explique avec un enthousiasme communicant 
Vanessa Lambert, une des responsables de ce service.    

Vous imaginez rendre la rue aux enfants de temps à autre ?  La rue à jeu répond à 
ce souhait et notre quartier s’y prête à merveille, comme l’a expérimenté Marie-Eve 
Gascard, une habitante du quartier.  

Vous aimeriez retrouver tout près de chez vous le bon pain d’autrefois ? Le Clan 
Pains le cuit pour vous à la Ferme de la Balbrière.  

Vous trouvez qu’il y trop de voitures et pas assez de vélos dans le centre 
d’Ottignies ? La Ville développe des projets pour mieux  harmoniser la circulation 
avec le Proxibus et l’aide d’habitants qui s’investissent dans des groupes de travail.  

Vous vous demandez quand aura lieu la prochaine brocante au Petit-Ry ?  C’est 
prévu pour le 4 septembre 2022.  

Vous craignez que la Clinique Saint-Pierre déménage bientôt ? Pas de stress 
inutile, ce sera pour 2028 au plus tôt.  

Vous avez toujours voulu tout savoir sur la vie de Roland de Lassus ? Edgard vous 
dit tout sur ce musicien.  

Quant aux retrouvailles au Local Blanc des membres de l’AHPR, nous croyons dur 
comme fer que ce sera possible dans quelques semaines.    

Alors, elle n’est pas belle la vie dans le Petit-Ry ?      Bonne lecture ! 

Pierre Michotte  
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Ottignies a un incroyable talent … et on le trouve surtout au Petit-Ry ! 

Imaginez un instant, vous avez besoin d’un coup de main pour déplacer un meuble, 
pour garder le petit dernier, pour vous prêter 
une tronçonneuse, pour vous conduire chez 
le médecin ou pour toute autre petite chose 
de la vie courante. Vous ne souhaitez pas 
forcément solliciter les mêmes   voisins en 
permanence ni louer une machine 
spécialisée pour juste deux heures ? Pas de 
doute alors, le SEL est fait pour vous ! 

Pour tout nous dire sur ce service, nous 

avons rencontré en exclusivité   Vanessa Lambert, une des responsables du SEL, 
le Système d’Echange Local.  

La Gazette : Vanessa, pouvez-vous vous présenter pour la Gazette du Petit-Ry et 
nous dire comment vous êtes tombée … dans le SEL ? 
Vanessa Lambert : Et bien, c’est très simple, je suis arrivée au Petit-Ry en 2010. 
Forcément, quand on s’installe, on a besoin de beaucoup de choses alors qu’on ne 
connait souvent personne. J’ai alors entendu parler du SEL, auquel j’ai timidement 
fait appel. Comme j’étais motivée, trois mois plus tard, je suis devenue une des 
responsables de ce service solidaire vraiment magnifique.  

LG :  Ah bon, il y a donc un SEL au  Petit-Ry ?  
VL : Mieux, le Petit-Ry fait partie d’un SEL plus large qui regroupe sept communes : 
Ottignies-LLN, bien sûr, mais aussi Court-St-Etienne, Mont-St-Guibert, Villers-la-Ville, 
Chastre, Sombreffe et Genappe. Il existe d’autres SEL en Wallonie. A Wavre ou à 
Rixensart, par exemple.  Notre SEL, le ‘SEL Coup de Pouce’, regroupe environ 200 
familles pour l’instant.  

LG : Ah bon, un SEL aussi étendu ? Mais on ne va quand même pas demander à un 
habitant de Sombreffe de venir au Petit-Ry juste pour juste donner un coup de main 
d’une heure ?  
VL : Non, évidemment, tout est question de bon sens. Le principe est de faire boule 
de neige dans la région en multipliant les offres et les demandes de toutes natures,  
à condition que ce soit non professionnel. Le membre du SEL propose des activités 
dans des domaines divers comme le bricolage, le jardinage, la décoration, 
l’informatique et j’en passe. 

LG : Et si je fais appel au SEL, dois-je alors rendre des services équivalents à la 
même personne ?   
VL :  Pas forcément, l’idée est de réunir au sein d’un réseau de solidarité un 
maximum de personnes et de compétences qui partagent la même philosophie d’une 
entraide citoyenne.  Quelqu’un va vous donner un coup de main pour réparer votre 
robinet qui fuit mais vous pouvez rendre un autre service à une 3ème personne du 
réseau ; par exemple, l’aider à repeindre sa cuisine.  Le SEL fonctionne en étoile. 

LG : Bien, je commence à comprendre. Mais en pratique, ça marche comment ?  
VL : La première étape est de s’inscrire à une séance d’information (ndr : les dates 
des prochaines séances sont publiées sur la page d’accueil du site web 
www.selcoupdepouce.be).  

http://www.selcoupdepouce.be/
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LG : Vu les avantages de ce système, la facture doit être … salée alors ?  
VL :  Non, pas du tout ! On demande juste aux membres une cotisation annuelle de 
12€ pour couvrir les frais administratifs et la gestion du site web.  L’une des valeurs 
du SEL est de rechercher l’équilibre entre les demandes et les offres de service,  
calculées en Bon’heures, chez nous. A Wavre, c’est le MacaSEL, à Rixensart, le 
SELeri et à Marche-en-Famenne, le Grain de SEL.  Chaque fois que vous utilisez un 
service vous dépensez un (ou ½ ou ¼) ou plusieurs ‘Bon’heures.  Et chaque fois que 
vous rendez un service, vous gagnez des Bon’heures.  L’idée est vraiment de faire 
évoluer votre réserve de Bon’heures, en plus ou en moins, en fonction de vos 
besoins, mais en respectant quand même un certain équilibre entre les services 
demandés et les services offerts. 

LG : Et on doit suivre un tarif fixé à l’avance alors ?   
VL : Oui, une heure de service rendu ou offert est comptabilisée pour un Bon’heure, 
que ce soit pour de la couture ou de l’informatique.  L’idée, toute simple, est basée 
sur la prestation horaire que vous offrez ou que vous utilisez. Un exemple : vous 
allez faire les courses pour quelqu’un au Douaire. Vous recevez alors, un Bon’heure 
via le système. En plus, le bénéficiaire vous paye évidemment, en euros, le prix 
d’achat de son caddie.   

LG : Et tout cela est bien légal ?  Il n’y pas de risque en matière fiscale, par 
exemple ?  
VL : Aucun souci ! Le principe des SEL locaux est connu et approuvé par les 
autorités dans le cadre d’un coup de pouce occasionnel. Le SEL ne peut 
évidemment pas concurrencer le circuit économique classique. C’est plutôt un moyen 
alternatif pour les citoyens de s’entraider mutuellement dans un contexte tout à fait 
sécurisé.  Si vous êtes au chômage ou en pré-pension, par exemple, il y a un 
formulaire à compléter et à rentrer à l’ONEM pour prouver que vous êtes bien dans 
un SEL et que ce n’est pas du travail en noir. 

LG : Le SEL est donc très économique finalement ?  
VL : Oui, mais le but du SEL n’est pas forcément financier ou commercial. L’objectif 
premier est de permettre à des voisins ou à des membres d’un SEL de s’entraider et 
de faire de belles rencontres citoyennes. Individuellement, le SEL procure aussi de 
grandes satisfactions car il permet parfois à certains membres de (se) découvrir des 
capacités insoupçonnées.  

(LG : Vanessa est vraiment intarrisable)  :  Il y a aussi un côté très convivial dans 
le SEL. Nous organisons régulièrement des auberges espagnoles, des soirées jardin 
ou chant, des balades, etc. L’idée est qu’il est plus facile de demander et de rendre 
service à des personnes qu’on a déjà rencontrées. D’autre part, c’est en discutant 
avec les gens qu’on se rend compte de ce que chacun pourrait apporter à l’autre. 

LG : Et dans le Petit-Ry, il y a beaucoup d’adhérents au SEL ?  
VL : Il y a déjà 33 familles inscrites sur Ottignies-LLN mais j’aimerais augmenter le 
nombre de participants pour multiplier les coups de main entre les habitants du Petit-
Ry qui ne connaissent pas forcément les besoins et les ressources de leurs propres 
voisins. Je compte d’ailleurs organiser une rencontre avec les personnes intéressées 
du Petit-Ry, le vendredi 4 février 2022, pour souligner les avantages du SEL dans 
notre quartier et pour répondre à d’éventuelles questions.  D’autres séances 
d’information sont prévues dans la région, mais pas forcément au Petit Ry.  (ndr : voir 
la page d’accueil du site web) 
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LG : En une phrase, Vanessa, comment 
convaincre les habitants du Petit-Ry d’adhérer 
au SEL ?  
VL : Et bien,  je dirais que le SEL permet de 
faire ce qu’on aime bien … en laissant à 
d’autres le soin de faire ce qu’on aime moins.  
Étonnamment, on se rend compte que d’autres 
aiment faire des choses qu’on considère soi-
même comme rebutantes. 

Alors, séduit.e par le SEL ?  

N’hésitez pas à consulter le site web  
www.selcoupdepouce.be  ou à contacter 
Vanessa Lambert au 0497 71 17 68 ou via 
l’adresse e-mail  selcoupdepouce@gmail.be   

Propos recueillis par Pierre Michotte qui va évidemment mettre … son grain de sel 
dans ce dossier : l’AHPR avait pensé à lancer une initiative similaire. Mais pourquoi 
réinventer la roue quand celle-ci tourne déjà avec succès via le SEL ?   

 

La 5ème brocante du Petit-Ry aura lieu le 4 septembre 2022 

 

Notez déjà cette date dans vos agendas 2022 tout neufs : la prochaine brocante du 

Petit-Ry aura lieu le 4 septembre 2022. Nous reviendrons bien sûr sur cet 

événement-phare du quartier lors des prochaines Gazettes.  

Vous pouvez déjà vous manifester pour donner un petit coup de main (une  ou deux 

heures suffisent !) pour la préparation ou le bon déroulement de cette fête du 

quartier. 

                                        

 

Contact : Anita Rigot-De Groeve (petitry1340@gmail.com) ou Christian Scheldeman, 
le coordonnateur de la brocante du Petit-Ry (christian.s@outlook.fr)  

 

 

 

mailto:selcoupdepouce@gmail.be
mailto:petitry1340@gmail.com
mailto:christian.s@outlook.fr
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« Une rue à jeu »,  qu’est-ce qu’une rue à jeu ? 
 
 

Le dimanche 15 août 2021, en voyant des barrières Nadar aux extrémités de 
l’Avenue des Peupliers, certains ont bien cru qu’ils avaient raté la brocante du Petit-
Ry… Heureusement, non ! Mais cette date marquait le premier jour de « la rue à 
jeu des Peupliers ». 
 

Une rue à jeu ? Mais qu’est-ce que c’est ? C’est une rue réservée au jeu, une artère 

publique fermée temporairement à la circulation motorisée étrangère au quartier. 

Toute la largeur de la rue est alors consacrée au jeu dans un cadre défini par le 

Code de la route. Ce dispositif permet aux enfants de profiter d’un environnement 

agréable et sécurisé et aussi d’établir des liens entre les voisins. Si ce type de rues 

se développe à Bruxelles et en Flandre, il est encore peu connu en Wallonie. Mais 

pourquoi l’avoir créé dans notre beau quartier ? 

 
Un quartier si paisible… ou pas ?  

L’idée de cette rue est née des réflexions des habitants concernés. Il y a d’abord la 

vitesse, parfois excessive, à laquelle certains véhicules empruntaient cette artère. Il y 

a ensuite le nombre important de jeunes enfants qui résident dans la rue, alors qu’il 

n’y a pas  encore) de plaine de jeux au Petit-Ry. Certes, nous avons la chance 

d’avoir des jardins et des pistes cyclables, mais il manque un endroit o  les enfants 

et leurs parents ou leurs grands-parents peuvent s’asseoir et se retrouver. De plus, la 

Covid nous a permis de réaliser à quel point les voisins se fréquentaient de moins en 

moins, préoccupés par les dangers de la contamination. 

Quelles sont les démarches à accomplir ? 

Nous avons rencontré l’inspecteur de quartier afin de déterminer le meilleur 

découpage de la rue du point de vue sécuritaire et 

nous avons opté pour une « rue à jeu » commen ant 

au carrefour de l’avenue des Peupliers et de l’avenue 

de la Résistance, et se terminant au carrefour de 

l’avenue des Peupliers et de l’avenue de Balbrire.  

 

Avec quelques voisins, nous avons ensuite consulté les habitants du 

tron on délimité en leur expliquant le projet ; les réactions ont été 

très positives, tant de la part des jeunes parents que des personnes 

plus âgées. Il ne restait plus qu’à introduire une demande officielle à 

la commune ! 

 



 

7 
 

 

Concrètement comment cela s’est-il passé ?  

Le tron on de l’avenue des Peupliers, compris entre le carrefour de l’avenue de la 

Résistance et de l’avenue de Balbrire, est rendu 

inaccessible à toute circulation étrangère au quartier le 

dimanche de 10 h 30 à 18 h, de la mi-mars à la mi-octobre, 

ainsi qu’en hiver lors de fortes averses de neige. Les 

habitants de la rue peuvent évidemment se déplacer en 

voiture dans la rue, mais à l’allure du pas. Pendant les 

heures où la voie publique est signalée comme réservée 

au jeu, des barrières sont installées par les parrains du projet afin de délimiter le 

secteur. 

 
Pourquoi pas dans votre rue ?  

 

Vous aimeriez également transformer votre rue en rue réservée au jeu ? Voici 

quelques conditions à remplir pour présenter votre projet : 

 

La rue : 

– doit se trouver dans une zone où la vitesse est limitée à 50 km/h ; 

– doit se situer dans un quartier d’habitations sans circulation de transit ; 

– ne doit pas mener à des commerces ; 

– ne peut pas être empruntée par un service régulier de transports en commun. 

 

Et la majorité des riverains doit être favorable au projet.  

 

Il faut ensuite que le projet soit avalisé par le conseil communal !  

 

Une ambiance festive : une ambiance conviviale règne dans cette rue ; les enfants y 

retrouvent le plaisir de jouer dehors, se font de nouveaux amis, partagent les vélos, 

les trottinettes et autres go-karts, le temps de quelques heures ... Quant aux adultes, 

ils ne sont pas en reste, car ils en profitent pour resserrer les liens entre les 

générations et entre les premiers habitants du quartier et les nouveaux arrivants !  

 

Contact : Marie-Ève Gascard. 

 

 

 

 

 

 

 



 

8 
 

 

Le déménagement de la Clinique Saint-Pierre d’Ottignies vers 

Wavre 

 

Nous avons évoqué déjà le projet de déménagement de la Clinique St-Pierre vers 

Wavre. Notre Secrétaire, Anita Rigot-De Groeve, a assisté, pour l’AHPR, à une 

réunion d’information sur ce projet. 

 

                         
  

« La future clinique Saint-Pierre sera un hôpital dans un jardin » nous dévoilent les 

responsables de la Clinique Saint-Pierre d’Ottignies et le bureau d’architecture Assar. 

Ils ont présenté ce vaste projet aux riverains lors de la réunion d’information à la 

Sucrerie de Wavre le 25 octobre dernier. Près de 400 personnes y ont assisté dans 

un climat plus ou moins calme, à l’exception de quelques interventions déterminées 

de personnes mécontentes ou inquiètes. 

 

Il en découle que le bâtiment n’occupera ‘que’ la moitié des 15 hectares de terrain 

acquis par la clinique, laissant ainsi l’autre moitié libre de toute construction. Un vaste 

jardin sera aménagé pour les patients. 

« L’empreinte au sol de l’hôpital ne représente que 15% de la surface totale », 

explique Philippe Pierre, coordinateur et directeur médical de la clinique, « 35% 

seront utilisés pour les voies d’accès, le parking et les équipements de réserve d’eau. 

Il reste 50% de nature intacte. Une zone tampon de plus ou moins septante mètres 

de large sera plantée pour protéger les quartiers résidentiels. Le petit vallon en 

bordure du Bois des châtaigniers sera préservé ». 

 

Les 1350 places de parking seront situées sur le haut du terrain en bordure de la 

N25. De grands bassins d’orage, pour récolter les eaux de ruissellement, seront 

placés sous les parkings. 

 

Le bâtiment principal se présentera de la façon suivante : un socle composé de deux 

niveaux encastrés, où seront installés les blocs opératoires, le plateau du rez-de-

chaussée sera réservé aux admissions et aux consultations et les étages supérieurs 

seront dévolus aux unités de soin. 
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Au point de vue de la mobilité : pour accéder au site, une nouvelle bretelle partant de 

l’E411 sera construite. Des contacts ont aussi été pris avec les TEC en vue du 

lancement d’une ligne spécifique pour l’hôpital. 

En principe, le chantier devrait débuter en 2023 pour se terminer en 2028. Sauf 

recours toujours possible de voisins ou autre souci d’ordre administratif. Pas de 

stress donc pour les habitants du Petit-Ry : nous ne devons pas encore modifier nos 

habitudes dans l’immédiat. A partir de 2028, là, c’est autre chose. A suivre … 

 

Contact : Anita Rigot-De Groeve et Edgard Vergucht 

 

 

Une ligne PROXIBUS OTTIGNIES pour relier et desservir plus de 
quartiers de la Ville. 

                                  

 

Le TEC Brabant Wallon, en collaboration avec la Ville d’Ottignies-Louvain-la-Neuve, 

a développé un projet de bus local : le Proxibus Ottignies.  Il a pour but de 

desservir les quartiers les plus éloignés tels que le domaine de Limauge et les 

villages de Céroux, Mousty et Limelette, afin de faciliter les déplacements vers le 

centre-ville, la gare et les établissements scolaires comme l’Athénée Royal Paul 

Delvaux à Ottignies et l’Ecole communale de Jassans à Limelette. 

Le Proxibus Ottignies circulera en suivant trois boucles distinctes. Deux d’entre elles,               

« Rofessart » et « Chapelle aux Sabots », desserviront ces quartiers avant de 

rejoindre le centre-ville. Afin d’offrir aux habitants la possibilité de se rendre plus 

facilement au marché d’Ottignies, une 3ème boucle « Marché » est prévue, le 

vendredi matin. 

Cette nouvelle ligne régulière s’ajoute aux douze lignes desservant notre commune 

et elle circulera durant toute l’année, du lundi au vendredi, aux heures de pointe le 

matin et le soir. 

Pour se déplacer avec le Proxibus vous pouvez utiliser un ticket pour un voyage et 

également votre abonnement. En raison de la crise sanitaire, il n’est pas encore 

possible d’acheter un titre de transport dans le bus. 
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Vous trouverez toutes les informations concernant les itinéraires et les horaires en 

cliquant sur le lien repris ci-dessous : 

https://www.olln.be/fr/actualites/proxibus-ottignies-depliant.pdf 

Note : l’AHPR suit cette expérience et reste en contact avec la Ville, notamment pour 
le bus du vendredi vers le marché. Cela dit, comme il existe déjà un bus du TEC (le 
n° 17) qui descend du Petit-Ry vers le centre d’Ottignies, notre quartier n’est pas 
prioritaire pour bénéficier d’un Proxibus.  

Contact : Anita Rigot-De Groeve et Pierre Michotte 

 

Aménagement du territoire 

                                            

Par le passé, l’AHPR vous a informés des projets de la Ville d’OLLN en matière de 

plans de circulation des voitures et des vélos ainsi que de l’aménagement de la 

Place du Centre.  Les groupes de travail ad hoc ont remis les conclusions provisoires 

de leurs travaux.  

Vous pouvez consulter divers documents concernant ce sujet. Ils sont disponibles 

sur le site web de la Ville, en particulier sur https://parti-cip.be/fr-BE/projects/pam-

olln.  

Contact : Khanh Lê 

 

Vous en reprendrez bien une tranche ?  

  
Le Clan Pains (PM : la boulangerie de l’Arbre qui Pousse, sur le site de l’ancienne 
Ferme de la Balbrière) nous a transmis l’article suivant que nous sommes ravis de 
partager avec vous.   
 
Très chers amateurs de bonnes tartines, 

 

                                 

https://www.olln.be/fr/actualites/proxibus-ottignies-depliant.pdf
https://parti-cip.be/fr-BE/projects/pam-olln
https://parti-cip.be/fr-BE/projects/pam-olln
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Au rayon des bonnes nouvelles cette semaine, le Clan Pains est fier de vous 
annoncer ses nouveaux prix ! 
 
 
Avec pour objectif de rendre nos pains accessibles au plus grand nombre et étant 

motivés par le défi de faire tourner notre nouveau four à son plein potentiel, nous 

avons revu notre modèle financier et, par conséquent,  le prix des pains à la baisse. 

Youppie ! 

 

Nous allons sans doute avoir besoin de vous pour être nos ambassadeurs et ainsi 

arriver à notre objectif de production ;) 

 

                                    
  
 
Tiens, qu'est-ce qui se cache derrière le prix de nos pains ? Le choix de matières 
premières biologiques, de filières à taille humaine et aux projets engagés dont les 
farines agroécologiques Mouligrange... Le choix d'un travail artisanal peu énergivore 
au feu de bois et respectueux des matières vivantes que nous travaillons... Une 
rémunération décente des producteurs, des boulangers et de tous les acteurs qui 
"mettent la main à la pâte"... 
 
On sera ravis de vous expliquer tout cela en détail quand vous passerez à l'atelier. 
Notre site internet est en construction et nous permettra aussi de vous exposer tous 
les aspects de notre projet. On croque différemment dans sa miche quand on est 
conscient de ce qu'elle soutient ! 
  
Au plaisir de vous revoir dans notre fournil. 
 
Notez que la boulangerie sera ouverte de 17h00 à 19h00 pour le retrait des 
commandes, et que le paiement se fait actuellement en liquide. 
 
Nous vous invitons à prendre avec vous un sac pour reprendre vos pains. Et à 
prévoir un petit rappel pour venir retirer votre commande. Cela évite les invendus. Un 
tout grand merci. 
 
Contact : leclanpains@gmail.com 
 
 

 

 

mailto:leclanpains@gmail.com
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A la découverte des grands hommes qui ont donné leur nom à une rue du  

        Petit-Ry 

Edgard Vergucht, inlassable historien vulgarisateur, nous emmène aujourd’hui sur les traces 
de Roland de Lassus, un chanteur et musicien du 16ème siècle. 

Roland de Lassus 

Le clos de Lassus est perpendiculaire à l’avenue Christophe Plantin. 

 

Roland de Lassus est né à Mons en 1532 et est décédé à Munich le 14 juin 1594. Il 
appartient à l’école franco-flamande de la fin de la Renaissance. 

Très jeune, et possédant une voix exceptionnelle, il devient enfant de chœur et élève 
de la maîtrise de l’église Saint-Nicolas de Mons. Dans cette école de haut niveau, il 
étudie la musique et le chant, tout en suivant un enseignement général jusqu’à l’âge 
de 12 ans. Il quitte alors sa ville natale pour Mantoue puis Milan où il réside de 1547 
à 1549 et y bénéficie de la pédagogie du madrigaliste Bartolomeo Torresano.  

En 1550, il est engagé, comme chanteur et compositeur, par l’évêque Costantino 
Castrioto de Naples et écrit ses premières œuvres. Puis il se rend à Rome, et devient 
le maître de chapelle de la basilique Saint-Jean-de-Latran, protégé par Cosme Ier de 
Médicis. 

Il voyage en France, en Angleterre et en 1555, il retourne aux Pays-Bas où ses 
premières compositions sont publiées à Anvers. En 1556, il rejoint la cour d’Albert V 
de Bavière et décide de s’installer à Munich. En 1558, il épouse Regina Wäckinger, 
la fille d’une dame d’honneur de la duchesse. En 1563, Lassus est promu maître de 
chapelle à Munich. Il demeure au service d’Albert V et de son héritier, Guillaume V 
de Bavière, jusqu’à sa mort. 

Son art, d’emblée reconnu, Roland de Lassus est, dès le milieu du siècle, surnommé 
le « divin Orlando » par le poète Ronsard, ou le « Prince de la musique », ou encore 
l’«Orphée belge », par ses contemporains. Dans les années 1560, Lassus est 
devenu très célèbre et de nombreux compositeurs se rendent à Munich pour étudier 
avec lui.  

Sa renommée est telle, qu’en 1570 l’empereur Maximilien II l’anoblit, et que le 
pape Grégoire XIII le fait chevalier.  

En 1570 et 1580, Roland de Lassus effectue plusieurs voyages en Italie. Bien 

qu’ayant été en contact avec les tendances les plus modernes, son style reste 

conservateur. 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Mons
https://fr.wikipedia.org/wiki/1532_en_musique_classique
https://fr.wikipedia.org/wiki/Munich
https://fr.wikipedia.org/wiki/14_juin
https://fr.wikipedia.org/wiki/1594_en_musique_classique
https://fr.wikipedia.org/wiki/Liste_des_%C3%A9v%C3%AAques_d%27Isernia
https://fr.wikipedia.org/wiki/Liste_des_%C3%A9v%C3%AAques_d%27Isernia
https://fr.wikipedia.org/wiki/Naples
https://fr.wikipedia.org/wiki/Ma%C3%AEtre_de_chapelle
https://fr.wikipedia.org/wiki/Archibasilique_Saint-Jean-de-Latran
https://fr.wikipedia.org/wiki/Cosme_Ier_de_Toscane
https://fr.wikipedia.org/wiki/Cosme_Ier_de_Toscane
https://fr.wikipedia.org/wiki/Anvers
https://fr.wikipedia.org/wiki/Albert_V_de_Bavi%C3%A8re
https://fr.wikipedia.org/wiki/Albert_V_de_Bavi%C3%A8re
https://fr.wikipedia.org/wiki/Ma%C3%AEtre_de_chapelle
https://fr.wikipedia.org/wiki/Ma%C3%AEtre_de_chapelle
https://fr.wikipedia.org/wiki/Munich
https://fr.wikipedia.org/wiki/Guillaume_V_de_Bavi%C3%A8re
https://fr.wikipedia.org/wiki/Guillaume_V_de_Bavi%C3%A8re
https://fr.wikipedia.org/wiki/Pierre_de_Ronsard
https://fr.wikipedia.org/wiki/Maximilien_II_du_Saint-Empire
https://fr.wikipedia.org/wiki/Gr%C3%A9goire_XIII
https://fr.wikipedia.org/wiki/Ordres_pontificaux
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 Un ensemble de 21 madrigaux spirituels, plus simples et plus raffinés, connus sous 

le nom Lagrime di San Pietro  « Les larmes de Saint-Pierre »), sont dédiés au 

pape Clément VIII, ils sont souvent considérés comme des chefs d’œuvres. 

Compositeur polyvalent de la Renaissance tardive, Roland de Lassus a écrit plus de 

2 000 compositions dans tous les genres, en latin, français, italien et allemand, 

notamment 530 motets, 175 madrigaux italiens, 150 chansons françaises et 

90 lieder allemands. 

Ses œuvres complètes ont été publiées par Breitkopf (21 volumes 1894-1926). 

Roland de Lassus est resté un catholique tolérant durant cette période de conflits 

religieux. Il écrit des chansons profanes, aussi bien que des messes. Par après, on 

sentira l’influence de la Contre-Réforme catholique, dans sa musique confessionnelle 

de rite romain.  

Une soixantaine de messes nous sont parvenues. Elles sont basées sur des œuvres 

religieuses ou profanes. Certaines de ses liturgies sont conçues à partir de chansons 

fran aises. Elles montrent l’importance de l’école vénitienne, en particulier dans 

l’utilisation des techniques de polychoralité. Elles ont aussi marqué les Vénitiens eux-

mêmes.  

Les motets de Roland de Lassus font partie des compositions des plus diversifiées et 

prodigieuses de toute la Renaissance. Le compositeur fait parfois preuve d’un sens 

de l’humour surprenant dans la musique sacrée, lié au concept de plaisanterie 

musicale, que Mozart emploiera encore deux siècles plus tard.  

Plusieurs de ses motets ont été écrits à l’occasion de cérémonies, comme on pouvait 

s’y attendre de la part d’un protégé de la cour, qui avait à offrir de la musique lors des 

visites de dignitaires, des mariages, des traités et autres événements d’État. Mais il 

est surtout un compositeur de motets religieux qui lui apportent la gloire. 

Roland de Lassus a écrit de la musique profane sous toutes les formes de l’époque : 

madrigaux italiens et chansons françaises, chansons allemandes et néerlandaises. Il 

est le seul compositeur de la Renaissance à composer de façon prolifique et avec 

aisance en cinq langues. Beaucoup de ses chants sont devenus très populaires dans 

toute l’Europe.  

Ses madrigaux ont un style clair et concis. Les airs sont facilement mémorisables.  

C’est plus de 150 chansons françaises que de Lassus nous a laissés. Elles étaient 

très en vogue en Europe. Beaucoup ont été transcrites pour des instruments. Elles 

se trouvent dans des recueils publiés dans les années 1570 et 1580.  La plupart des 

compositions sont dignes et graves, mais il y en a aussi de ludiques, voire grivoises. 

Également profane, le lied allemand est destiné à un public différent, car le ton et le 

style sont éloignés de ceux des chansons françaises ou des madrigaux italiens. 

Beaucoup portent sur des sujets religieux, mais on en trouve de plus légers. Il a 

encore écrit des refrains à boire en allemand. 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Madrigal
https://fr.wikipedia.org/wiki/Pierre_(ap%C3%B4tre)
https://fr.wikipedia.org/wiki/Cl%C3%A9ment_VIII
https://fr.wikipedia.org/wiki/Motet
https://fr.wikipedia.org/wiki/Madrigal
https://fr.wikipedia.org/wiki/Chanson
https://fr.wikipedia.org/wiki/Lied
https://fr.wikipedia.org/wiki/Breitkopf_%26_H%C3%A4rtel
https://fr.wikipedia.org/wiki/1894
https://fr.wikipedia.org/wiki/1926
https://fr.wikipedia.org/wiki/Messe_(musique)
https://fr.wikipedia.org/wiki/Contre-R%C3%A9forme
https://fr.wikipedia.org/wiki/Messe
https://fr.wikipedia.org/wiki/Venise
https://fr.wikipedia.org/wiki/Wolfgang_Amadeus_Mozart
https://fr.wikipedia.org/wiki/Lied
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Le musicologue Robert Wangermée considère que Roland de Lassus a été 
au XVI

e siècle le compositeur le plus célèbre de toute l’Europe. Il a connu un 
immense succès aussi bien auprès des élites que d’un public plus populaire.  

                                                      

Roland de Lassus présente sa chapelle de musique au Duc Albert V de Bavière. 

Contact : Edgard Vergucht. 

Et  l’Assemblée générale  de l’AHPR, c’est pour quand ?                                     

Au moment de boucler cette 16ème Gazette du Petit-Ry, la situation sanitaire 
applicable début 2022 n’est pas encore claire à 100%. Nous souhaitons faire de 
l’assemblée générale de notre association un événement convivial et festif et non 
une obligation purement administrative. Nous préférons dès lors attendre encore un 
peu avant de vous inviter à des retrouvailles au Local Blanc.  

Plus d’info via un message e-mail distinct ou via votre Gazette de mars 2022.  

Contact : Anita Rigot-De Groeve ou Pierre Michotte 

La prochaine édition de la Gazette du Petit-Ry 

La prochaine Gazette de printemps sera normalement diffusée dans le courant du 
mois de mars 2022. N’hésitez pas à nous faire parvenir vos articles, idéalement pour 
le 10 mars prochain. Merci déjà !  

Editeur responsable : Pierre Michotte  

Ont contribué à ce numéro : Marie-Eve Gascard, Vanessa Lambert & les membres du 
Comité de l’AHPR, à savoir :  

Le Président : Eric Van de Goor                                                                                                                                
La Secrétaire-Trésorière : Anita Rigot-De Groeve                                                                                                                           
Les Conseillers : Patrice Baillieux, Vicky Hannan, Khanh Lê,  Reginald de Biolley, Christine 
Lejaer, Christian Scheldeman, Anton Van der Schueren, Edgard Vergucht & Pierre Michotte. 

 

                                        

https://fr.wikipedia.org/wiki/Robert_Wangerm%C3%A9e
https://commons.wikimedia.org/wiki/File:Orlando_de_Lassus2.jpg?uselang=fr

